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� 

REGLEMENT INTERIEUR 

DES EQUIPEMENTS SPORTIFS DE BOIS D'ARCY 

Piste d'athlétisme, gymnases, COSEC et terrains de football extérieurs 

ARTICLE 1 : Utilisateurs 

Ces espaces sont réservés aux établissements scolaires, aux services municipaux dédiés à 

l'enfance, à la jeunesse et aux sports, aux associations locales de Bois d'Arcy pour toute 

pratique sportive adaptée à leur spéoialité. 

ARTICLE 2: Horaires d'accès aux lieux 

Ces équipements sont ouverts de 8h30 à 23h, heure de départ du gardien. Leur utilisation doit 

être faite conformément aux plannings établis par de la Direction Jeunesse et Sport. 

ARTICLE 3 : Gardiennage 

La survedlance du site est assurée par un gardien municipal. Il a autorité pour faire respecter 

le présent règlement. Il veille au respect des créneaux horaires. Le gardien ainsi que la 

direction de la Jeunesse et des Sports devront impérativement être informés immédiatement 

de tout incident ou accident. 

ARTICLE 4 : L'accès aux équipements 

Les utilisateurs ont accès aux installations obligatoirement en présence d'un représentant de 

l'association et veillent à l'observation d'une parfaite discipline des salles attribuées. 

L'ouverture du site ne se fera qu'en présence du responsable du groupe. 

L'utilisation des vestiaires extérieurs conformément à leur usage est placée sous la 

surveillance des accompagnateurs. 

La Collectivité, en tant que propriétaire des équipements sportifs, se réserve le droit d'occuper 

les lieux en cas nécessité liée à l'intérêt général et ce, même sur le temps d'occupation 

normalement réservé à un tiers. 

ARTICLE 5: Les spectateurs 

Les spectateurs devront occuper les espaces réservés derrière les mains courantes. Ils 

devront se conformer au présent règlement du bâtiment. Les spectateurs ne devront en aucun 

cas pénétrer sur les équipements réservés aux sportifs. 

ARTICLE 6 : Comportement 

La fréquentation des équipements implique le respect total du présent règlement. Toute 

attitude susceptible de troubler l'ordre public ou le bon déroulement des activités entraînera 

l'expulsion du contrevenant et des poursuites judiciaires, le cas échéant. 
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